
PONT D’ACHÈRES - BOUCLE DE CHANTELOUP    
LIAISON RD 30 - RD 190       ENQUÊTE PUBLIQUE

Le Conseil général facilite et sécurise vos déplacements

POURQUOI CETTE LIAISON ?

Le réseau routier de la boucle de Chanteloup et de ses 
abords supporte des problèmes quotidiens de circulation 
qui vont s'amplifier.

IMPACT DE LA MISE EN SERVICE DU PROJET À L’HORIZON 2020

Évolution du trafic en UVP (Unité de Véhicule Particulier )entre l’horizon de 
référence (sans projet) et la situation avec projet en  2020.

 supplément de trafic
 délestage de trafic

LES ABORDS DU PONT DE POISSY 
SONT QUOTIDIENNEMENT 
SATURÉS
Le trafic converge vers le Sud pour emprunter le pont 
de Poissy. Aux heures de pointe du matin et du soir, les 
abords de Poissy sont quotidiennement saturés et la 
circulation très difficile sur les routes départementales 
adjacentes.

LE TRAFIC VA AUGMENTER
Compte tenu de la croissance annuelle du trafic et 
de l'augmentation de la circulation générée par le 
développement urbain du secteur, les conditions de 
circulation et de sécurité sur les principaux axes de la 
zone d’étude vont se dégrader dans les dix années à 
venir. 

LE PROJET DÉCHARGERA 
LE RÉSEAU EXISTANT
Le projet complètera le réseau routier actuel en créant 
un accès vers l'Est et une nouvelle liaison routière Est-
Ouest. Ses caractéristiques de route départementale lui 
permettront d'absorber le trafic local, déchargeant ainsi 
les voiries secondaires.

Le projet améliorera les 
conditions de sécurité et de 
circulation sur l'ensemble du 
territoire de la boucle et de 
ses abords et favorisera le 
développement local.

SATURATION ACTUELLE DU RÉSEAU ROUTIER

CHARGES DE TRAFIC - RÉFÉRENCES 2020 - HPS

3



PONT D’ACHÈRES - BOUCLE DE CHANTELOUP    
LIAISON RD 30 - RD 190       ENQUÊTE PUBLIQUE

Le Conseil général facilite et sécurise vos déplacements

L’ENVIRONNEMENT DU PROJET

À Achères et Carrières-sous-Poissy le projet s’insère dans un 
environnement  semi-urbain avec des secteurs d’habitation 
et de commerces. Sur la majeure partie de la boucle de 
Chanteloup, le projet s’inscrit dans des friches agricoles 
bordées de zones d’activités.

Le principal enjeu du projet est 
d’assurer la meilleure desserte 
possible des secteurs urbanisés et 
en cours de développement, tout 
en préservant le cadre de vie et 
l'environnement.
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ENJEUX LOCAUX

1 Desserte des zones urbanisables inscrites 		
	 dans les PLU des communes.

2 Préservation du paysage ouvert 
	 «cœur vert» de la boucle.

3 Compatibilité avec le projet d’entrée 			 
	 de ville et l’habitat existant du quartier 		
	 Denouval à Andrésy.

4 Compatibilité avec le projet de parc urbain 		
	 et la zone de loisirs d’Achères.

5 Respect de l’habitat du quartier des Plantes 		
	 d’Hennemont à Achères. 

6 Respect de l’habitat de l’île de la Dérivation 
	 à Carrières-sous-Poissy.

ENJEUX TECHNIQUES

7 Emplacement réservé du projet aux PLU  
	 de Carrières-sous-Poissy et Achères.

8 Canalisation du SIAAP.

9 Compatibilité avec le projet de l’A104 
	 (tracé retenu fin 2006)

 Prise en compte du Plan de Prévention des Risques 	
	 d’Inondation de la vallée de la Seine et de l’Oise
	 (juin 2007).

 Prise en compte des anciennes carrières remblayées 	
	 par des OM, et de l’ancien territoire d’épandage des 	
	 eaux usées de la ville de Paris.

  Préservation des milieux naturels en bord de Seine.

La qualité   
du sous-sol



La Seine et ses 
contraintes de 

navigation


Le cadre de vie 

des habitants



Eléments 
pris en compte 

dans le choix du tracé

Le paysage 

 La desserte des projets
de développementLes règles de 

conception de la voirie 
et  des ouvrages d'art



Le milieu naturel 
bordant la Seine 

  
Les zones inondables 
(PPRI)

L’emplacement 
réservé pour le projet 
et son franchissement 

de la Seine
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